
DEPARTEMENT DE LA GIRONDE 
********  

SMICOTOM 
Syndicat Médocain pour la Collecte et le Traitement  des Déchets 

Ménagers  
 

COMPTE RENDU du COMITE SYNDICAL 
Séance du 16 décembre 2008 à 10 heures  

Le nombre de délégués est de : 33 
En exercice : 33 
Présents :      19 

           Votants :      20 
 
 
Le mardi seize décembre deux mille huit à dix heures, les membres du Comité  Syndical se sont 
réunis à la Salle des Fêtes de NAUJAC SUR MER, sous la présidence de M. Jean-Bernard 
DUFOURD. 
 
Ordre du jour :  
 

1. Adoption du procès-verbal de la réunion du 21 octobre 2008, 
2. B.P. 2008 : décision modificative n° 2 
3. Imputation budgétaire 
4. Budget primitif 2009 
5. Action sociale en faveur des agents du SMICOTOM 
6. Ajustement de la redevance spéciale 
7. Fixation du prix de réception des déchets verts sur la plate-forme de compostage 
8. Fixation du prix de vente du compost 
9. Contrat de soutien ECO-FOLIO : avenant n° 1 
10. D3E (Déchets d’Equipement Electrique et Electronique ménagers) : convention avec la 

Société OCAD3E 
11. Questions diverses. 
 

Délégués titulaires présents : 
 
Centre Médoc : M. RECHADIA Jean-Michel. 
Cœur du Médoc : M. DURIEUX Jacques, Mme Chantal GUEGUEN, MM. BERNARD Guy, FONTAGNERES 
Christian, MANZANO Pierre. 
Lacs Médocains : Mme BACHELET Dominique, M. DAVID Jean-Michel. 
Pointe du Médoc : Mme PIN Gilberte, MM. DUFOURD Jean-Bernard, BESSAC Bernard, BARBÉ Gérard, MM. 
DOGNETON Pierre, COCHE Henri, HADDAL Jean-Claude, CREUSET Jean-Paul. 
 
Délégués suppléants avec voix délibératives : 
 
Centre Médoc :  MM. GARBEY Bernard,  PARROT Yves. 
Pointe du Médoc : Mme BOULANGE-DUBOIS Josette. 
 
Avait donné pouvoir : Mme Michelle SAINTOUT à M. DUFOURD. 
 

Secrétaire de séance : M. Pierre DOGNETON 
 
 

***** 
 

Après avoir pris connaissance des projets de délibérations proposés par le Président du SMICOTOM, le 
Comité Syndical a délibéré sur les projets inscrits à l’ordre du jour. 
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RELEVÉ DE DÉCISIONS 

 DÉLIBERATIONS 
 

 

 
Résultat des votes 

 
1. Adoption du procès verbal du 21/10/2008 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
2. BP 2008 : Décision modificative n° 2 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
3. Imputation budgétaire 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
4. Budget primitif 2009 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
5. Action sociale en faveur des agents du SMICOTOM 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
6. Ajustement de la redevance spéciale 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
7. Fixation du prix de réception des déchets verts sur la 
plate-forme de compostage 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
8. Fixation du prix de vente du compost 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
9. Contrat de soutien EcoFolio : avenant n° 1 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
10. D3E (Déchets d’Equipements Electrique et 
Electronique ménagers) : convention avec la Société 
OCAD3E. 
 

 
ADOPTÉ 

à l’unanimité 
 

 
La séance est levée à 10 heures 56. 

 
Fait à Saint Laurent Médoc 
Le 17 décembre 2008 
 
 
Jean-Bernard DUFOURD 
Président 


